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Demande ref 73 suite annulation de permis

Par Ryci 69, le 17/09/2014 à 11:44

Bonjour,
Suite à une annulation de permis, la prefecture réclame a mon auto ecole pour pouvoir
enregistrer mon dossier et que je puisse repasser mon code un document ref 73 que je n'ai
pas
Or j'ai en ma pocession la decision de justice portant la ref 7.
Est ce que mon document ref 7 peut convenir pour la prefecture.
J'ai essayé de les joindre mais ils ne repondent pas par tel ni par mail et avant de m'y rendre (
je travail et habite loin de la pref) j'aimerai savoir si quelqu'un a déjà eu ce prob lème ou si
quelqu'un connait la solution a mon problème.
Merci
Cordialement

Par Sablea, le 17/03/2023 à 23:43

Dossier 73

Par Chaber, le 18/03/2023 à 07:57

bonjour Sablea
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